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 n° 243 490 du 30 octobre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MACE 

Chaussée de Lille 30 

7500 TOURNAI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2016, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 août 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. EMMADI loco Me C. MACE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2010. 

 

1.2. Le 5 avril 2011, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’union (annexe 19ter), en tant que partenaire de Mme [H.L.]. 

Le 3 août 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours.  
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1.3. Le 5 juillet 2012, la partie requérante a introduit une demande de séjour sur pied de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de Tournai. Le 13 juillet 2012, le fonctionnaire 

délégué de la Ville de Tournai a pris une décision de non prise en considération, qui n’a apparemment 

pas été notifiée.  

 

1.4. Le 15 octobre 2013, l’Officier de l’état civil de la Ville de Tournai a refusé de célébrer le mariage 

entre la partie requérante et Mme [V.L.]. 

Cette décision a été confirmée par un arrêt de la Cour d’Appel de Mons du 2 mars 2015. 

Un ordre de quitter le territoire (annexe 13) a été pris à l’encontre de la partie requérante le 19 mars 

2015. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DÉCISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

( ) 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

(x) 2° SI: 

 

[x ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation 

tenant lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, 

alinéa 1er, de la loi). 

 

[ ] l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention 

d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas 

dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d’un titre de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 

21, § 1er, de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par un autre Etat membre 

demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours 

prévue à l’article 21, § 2, de la Convention d’application de l'accord de Schengen, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d’un visa de long séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 

21, § 2bis, de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger demeure dans le Royaume au-delà de la durée de court séjour autorisée en application 

de l’accord international ....................................................... 

ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. 

 

( ) 6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour 

envisagé que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel 

son admission est garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

 

( ) 7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

 

( ) 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en 

possession de l'autorisation requise à cet effet; 

( ) 12° s’il fait l'objet d’une interdiction d’entrée. 
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Visa périmé depuis 2010. 

De plus il y a un refus de célébrer le mariage émis par la Cours d’Appel ». 

 

Cet acte a été notifié le 19 février 2016, après plusieurs tentatives infructueuses. 

 

1.5. Dans l’intervalle, soit le 18 janvier 2016, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, renseignant pour sa compagne, soit 

Mme [V.L.], et elle-même une nouvelle adresse commune. Le 20 février 2016, l’enquête de résidence 

diligentée dans ce cadre par l’administration communale de la partie requérante s’est révélée positive. 

 

1.6. Une fille, [E.A.], de nationalité belge, est née le 11 juin 2016 de l’union de la partie requérante avec 

Mme [V.L.]. 

 

1.7. Le 1er juillet 2016, la partie requérante a introduit une demande séjour en qualité d’ascendant d’une 

ressortissante belge, sur pied des articles 40 et suivants de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 19 décembre 2016, la partie défenderesse a refusé la demande au motif selon lequel le passeport 

produit par la partie requérante était périmé. La partie défenderesse a assorti cette décision d’un ordre 

de quitter le territoire. Ces décisions ont été notifiées à la partie requérante le 22 décembre 2016. 

 

Le 19 janvier 2017, la partie requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision. Ce dossier 

est enrôlé sous le n° 199 337. 

 

1.8. Le 21 février 2020, la partie requérante a introduit une demande de séjour en qualité de membre de 

la famille (article 40ter de la loi du 15 décembre 1980), en tant que partenaire de Mme [V.L.]. 

 

Le 7 juillet 2020, la partie défenderesse a refusé la demande par le biais d’une annexe 20 sans ordre de 

quitter le territoire. Cette décision était motivée sur la base de l’article 40bis, §2, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, qui exige qu’aucun des partenaires n’ait fait l'objet d'une décision définitive de refus de 

célébration du mariage sur la base de l'article 167 du Code civil.  

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. La partie défenderesse invoque dans sa note d’observations, à titre principal, l’irrecevabilité du 

recours, pour défaut d’intérêt légitime audit recours pour les motifs suivants :  

 

« En effet, celle-ci n’a pas hésité à frauder comme cela a été constaté par le Tribunal de première 

instance et la Cour d’appel de Mons (pièce 4). Elle a ainsi conclu un mariage uniquement dans le but 

d’être autorisée au séjour en Belgique et a ainsi commis une infraction pénale (article 79 bis de la loi et 

article 146 bis du Code civil). 

Le fait d'attaquer la décision attaquée est illégitime car ce recours tente à faire déclarer légale une 

situation qui ne l'est manifestement pas. La poursuite d'une situation infractionnelle rend le recours non 

recevable à défaut d'intérêt légitime. Tel est l'enseignement de l'arrêt 126.483 du 16 décembre 2003, 

Monial. Cette jurisprudence se fonde sur le constat que « le seul effet [du recours] serait de rétablir une 

situation antérieure illégale1 ». 

Comme exposé par le Conseil d’Etat, le caractère légitime ou non de l'intérêt doit se déduire des 

circonstances de l'espèce qui, lorsqu'elles paraissent répréhensibles, que ce soit sur le plan pénal ou 

moral, doivent conduire le juge à déclarer le recours irrecevable2. 

Le principe général de droit « fraus omnia corrumpit » est d’après la Cour de cassation un principe 

d’ordre public international belge qui empêche que le dol ou les manœuvres frauduleuses procurent un 

avantage à l’auteur. Il est en effet reconnu que la maxime fraus omnia corrumpit constitue un principe 

général de droit3, d’ordre public4. Nul ne peut tirer un profit quelconque d’une faute intentionnelle et 

l’auteur d’une fraude ne peut se prévaloir de certaines règles de droit positif normalement applicables 

dont il pourrait tirer un bénéfice ».   

 

                                                        
1 Paul LEWALLE, Contentieux administratif, Collection de la Faculté de droit de l'université de Liège, Larcier, Bruxelles, 2002, p. 660. 
2 C.E., n° 218.403, 9 mars 2012.  
3 En ce qui concerne l'application de la maxime fraus omnia corrumpit, voir Cass., 6 novembre 2002, Arr. Cass., 2002, liv. 11, p. 2383, 

conclusions SPREUTELS. Voy. également Cass., 9 octobre 2007 (R.G. P.07.0604.N) et Cass., 19 mars 2004 (R.G. C.03.0114.F). 
4 C.E., n° 31.466, 29 novembre 1988 ; C.E., n° 26.116, 28 janvier 1986. 
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2.1.2. La cause qui a conduit à l’arrêt du Conseil d’Etat n°126.483 du 16 décembre 2003, invoquée par 

la partie défenderesse, n’est en rien comparable avec le présent cas d’espèce.  

Le Conseil n’aperçoit nullement de quelle manière le présent recours tendrait « à faire déclarer légale 

une situation qui ne l'est manifestement pas », étant relevé qu’il est dirigé contre un ordre de quitter le 

territoire qui ne crée, par définition, pas de droit au séjour.  

 

2.2.1. La partie défenderesse soulève encore une exception d’irrecevabilité du recours, faisant valoir 

que « Pour être recevable, le recours doit procurer un avantage à la partie requérante5. 

La partie défenderesse estime dès lors que la partie requérante n'a pas intérêt à attaquer l'ordre de 

quitter le territoire puisque depuis l'entrée en vigueur le 27 février 2012 de l'article 7 nouveau de la loi du 

15 décembre 1980, elle est obligée de donner un ordre de quitter le territoire lorsque l'étranger se trouve 

dans le cas visé au point 1° comme en l'espèce, sa compétence étant liée. 

Il en résulte que l'annulation de l'acte querellé ne pourrait fournir un avantage à la partie requérante 

puisque l'intéressée ne prétendant pas et ne démontrant a fortiori pas disposer des documents requis à 

l'article 2 de la loi, la partie adverse n'aurait pas d'autre choix que de prendre un nouvel ordre de quitter 

le territoire motivé par ce constat6 ». 

 

2.2.2. Le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse dans cette analyse. En effet, il convient de 

rappeler que l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, a été modifié par la loi du 19 

janvier 2012, qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, dite ci-après « la Directive 

2008/115/CE ».  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Cet article assure la transposition de l’article 5 de la Directive 2008/115. 

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE prévoit que la partie défenderesse conserve la 

faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs charitables, humanitaires ou 

autres », et le considérant 6 de ladite Directive prévoit que « conformément aux principes généraux du 

droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente directive devraient l’être au cas 

par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on prenne en considération d’autres 

facteurs que le simple fait du séjour irrégulier » (en ce sens, CE, n° 232.758 du 29 octobre 2015).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que l’étranger 

séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait en tout état de 

cause suffire, à lui seul, à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que, pour répondre à cette argumentation de la partie défenderesse, fondée spécifiquement 

sur la nouvelle loi modificative du 19 janvier 2012, le Conseil conclut que la partie défenderesse n’est 

pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que les exceptions d’irrecevabilité soulevées par la partie défenderesse 

sont rejetées. 

                                                        
5 Le recours n'est recevable que si l'annulation est susceptible de profiter personnellement au requérant. Sa situation, de fait ou de droit, 

doit s'en trouver améliorée. [...] ... c'est sa situation personnelle que l'acte attaqué doit affecter : ceux qui ne tirerait qu'un avantage indirect 

ne sont pas recevables à agir. (Michel LEROY, Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 479).... l'intérêt doit être certain et 

direct; légitime; moral ou matériel; actuel; suffisamment individualisé enfin (Paul LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 

2002, p. 656, n° 376). 
6 CCE, n° 125.738 du 18 juin 2014. 
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Le Conseil estime également que la partie requérante dispose bien d’un intérêt au recours. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen :  

« de la violation de :  

- des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, de l’excès ou du détournement de 

pouvoir [ ;] 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

[ ;] 

- de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers [ ;] 

- du principe de bonne administration [ ;] 

- du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des 

éléments du dossier [ ;] 

- de l’article 7 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

La partie requérante rappelle le motif de l’acte attaqué, et fait valoir qu’une demande de séjour sur pied 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a été introduite le 18 janvier 2016. Il appartenait à la 

partie défenderesse de statuer sur cette demande, avant de notifier un ordre de quitter le territoire à la 

partie requérante.  

En ordonnant à la partie requérante de quitter le territoire sans prendre en compte la demande de séjour 

introduite le 18 janvier 2016, la partie défenderesse a violé les dispositions visées au moyen et n’a pas 

adéquatement motivé sa décision. 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen :  

« de la violation: 

- des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir 

[ ;] 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

[ ;] 

- de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers [ ;] 

- du principe de bonne administration [ ;] 

- du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des 

éléments du dossier [ ;] 

- de l’article 7 de la loi du 15/12/1980 [ ;] 

- de l’article 8 de la CEDH [ ;] 

- de l’article 22 de la Constitution ». 

 
La partie requérante fait valoir que l’acte attaqué est contraire à l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH ») et à l’article 22 

de la Constitution belge qui protègent le droit à la vie privée et familiale des individus. 

La partie requérante rappelle que : 

« Selon l’article 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale est : « Le droit de tout 

être humain de vivre sa relation affective, sexuelle et familiale dans le respect de sa liberté et de sa 

dignité (…) pour le développement et l’épanouissement de sa propre personnalité » (JL RENCHON, 

La Convention Européenne et la régulation des relations affectives et familiales dont le souci était 

démocratique, in « La mise en œuvre interne de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

», éditions du Jeune Barreau de Bruxelles, 1994, p. 92). 

Le paragraphe 2 de l’article 8 de la C.E.D.H. n’admet d’ingérence dans ce droit qu’à trois conditions 

cumulatives : l’ingérence doit être prévue par la loi, elle doit être conforme au but légitime défini par 

ce paragraphe et doit être nécessaire dans une société démocratique. 

Ceci signifie que la mesure doit être justifiée par un besoin social impérieux et être proportionnée au 

but légitime poursuivi (Cour Européenne des Droits de l’Homme, 13 juillet 1995, R.D.E., 1995, n° 

84, p. 277) ». 
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Elle expose qu’en l’espèce, elle vit en Belgique depuis 2010, qu’elle a rencontré sa compagne en 2012, 

et vit à ses côtés depuis cette période, qu’il leur a été refusé de se marier, mais que le couple doit 

donner naissance à un enfant au mois de juin 2016, en sorte qu’il serait contraire aux articles 8 de la 

CEDH et 22 de la Constitution, de lui donner l’ordre de retourner en Turquie.  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de celle-ci.  Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a 

pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 

2005, n°147.344). 

 

4.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que celui-ci a été délivré à la partie 

requérante, essentiellement pour le motif, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, dans sa version telle qu’applicable au jour de l’acte attaqué, que la partie requérante « demeure 

dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposé sur 

son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu […] Visa périmé depuis 2010 ». 

Ce motif n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme 

établi. 

 

Le Conseil observe en premier lieu que l’acte entrepris indique les considérations de fait et de droit qui 

le fondent, en manière telle qu’il répond aux exigences de motivation formelle. 

 

S’agissant plus précisément de l’argumentation fondant le premier moyen, le Conseil observe que l’acte 

attaqué a été pris par la partie défenderesse en date du 19 mars 2015, soit antérieurement à la 

demande de séjour vantée, datée du 18 janvier 2016. 

Or, la légalité d’une décision doit s’apprécier au jour où elle a été prise, quand bien même la notification 

serait intervenue ultérieurement (en ce sens, CE, arrêt n° 135.704 du 4 octobre 2004).  

Ainsi, selon une jurisprudence administrative constante, les éléments qui n’ont pas été portés, en temps 

utile à la connaissance de l’autorité administrative, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, 

ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de 

ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). Dès lors, contrairement à ce qu’indique la 

partie requérante en termes de requête, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir eu égard à la demande d'autorisation de séjour introduite par la partie requérante le 18 janvier 

2016. 

Au demeurant, le Conseil relève que la circonstance selon laquelle la notification de l’acte attaqué est 

intervenue près d’un an après son adoption n’est nullement imputable à l’administration, mais à la seule 

partie requérante qui s’est abstenue de faire connaître sa nouvelle adresse plus rapidement et qui, de 

surcroît, ne s’est plus manifestée auprès de la partie défenderesse avant le mois de janvier 2016.  

 

4.3. S’agissant plus précisément de l’argumentation contenue dans le second moyen au sujet du 

respect de la vie privée et familiale de la partie requérante, le Conseil observe, s’agissant de la relation 

invoquée par la partie requérante avec Mme [V.L.], que l’acte attaqué indique : « il y a un refus de 

célébrer le mariage émis par la Cours d’Appel ». 

Or, le Conseil observe que l’arrêt dont question souligne que la compagne de la partie requérante 

« expose clairement que le seul objectif du mariage consiste à permettre à [la partie requérante] 

d’obtenir les papiers requis pour se maintenir sur le territoire belge », et que la Cour d’Appel a conclu à 
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« l’absence de sincérité du projet de vie commune des intimés, la Cour partageant la conviction de 

l’Officier de l’état civil de la Ville de Tournai que le seul but recherché, en l’espèce […] est d’obtenir le 

droit au séjour sur le territoire du Royaume de Belgique et non de former une union durable autour d’un 

projet de vie commun ».  

S’agissant de la considération selon laquelle sa compagne était enceinte, et que l’accouchement était 

prévu pour le mois de juin 2016, le Conseil ne peut que rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit 

être appréciée au jour où il a été pris, soit le 19 mars 2015, et non au jour de sa notification et qu’en 

l’occurrence, cet élément n’existait pas au moment de l’adoption de l’acte attaqué, en manière telle qu’il 

ne serait être reproché à la partie défenderesse de ne pas y avoir eu égard. 

S’agissant du long séjour en Belgique de la partie requérante, invoqué par celle-ci en termes de 

requête, le Conseil doit constater qu’au jour de l’adoption de l’acte attaqué, la partie défenderesse était 

seulement informée de ce qu’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire avait 

clôturé une demande de regroupement familial avec une autre personne que sa compagne actuelle, 

d’une procédure ayant échoué dans sa tentative de remettre en cause la décision de l’Officier de l’état 

civil de célébrer le mariage avec Mme [V. L.], ainsi que d’une demande d'autorisation de séjour 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, mais qui n’a pas été prise en 

considération à la suite d’une enquête de résidence s’étant révélée négative. En conséquence de ce qui 

précède, il ne peut être sérieusement reproché à la partie défenderesse d’avoir motivé l’acte attaqué 

comme en l’espèce, et le Conseil ne pourrait considérer que l’éloignement envisagé devait être perçu 

par la partie défenderesse, en l’absence de tout argument dont elle aurait été informée en temps utile, 

comme susceptible de contrevenir à l’article 8 de la CEDH ou à l’article 22 de la Constitution.  

Il résulte de ce qui précède qu’aucun moyen n’est fondé. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le recours en annulation doit être rejeté. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt par : 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


